






Art. 107. Les qui auront Jaissé échapper les animaux · 
mentionnés en l'art. 27, confiés à leur garde, seront tenus de payer 

·la prise desdits animaux, d,après le tarif étabH par la loi (1). 
Art. 1 OS. Il est expressément défendu aux. proprirLaîrP.s, fermiers 

ou gérants des habitations, de se servir aucunement des bestiaux 
arrêtés dans leurs jardins, le temps qu'ils resteront dans 
leurs parcs, avant d'êLre envo-yés aux épaves; toule contravention 
à cet égal'<l sera punie d'une amende de ciuq à quinze gourdes (2). 

Art. 109. La prise des animaux, mentionnée aux art. 0'1 el 102 
dè la présente loi, les jardins, lorsque ces animaux auront été 
conduits jusqu·aux épaves de la cômmune, sera payée comme suit : 
chaque bète cavai ine, une gourde; chaque asine, soixante-quinze • 
centimes; chaque bête à cornes, une gourde cinquante centimes; 
chaque béJier ou brebis, vingt-cinq centimes, dont la moitié appar
tiendra au capteur, H l'auti·e moiLié aux giudPs champêtres (3). 

Art. HO. Lorsque les animaux arrêtés dans les jardins, auront 
été retirés du parc de l'habitation, avant d'être envoyés aux épaves, 
alors on ne payera qu'aux capteurs seuls, pour leur prise, la moitié 
de la taxe étab1 ie eu r article précéden l ( 4.). 

A.rt. ·t ·t. Si un animal arrêté dans un jardin, el conduit au parc 
de l'habitRtîon, vient à mourir par accident ou autrement, pendant 
le peu de temps qu'il doit y rester, ou si l'animal mourait daus le 
trajet de l'habitation à la demeure du juge <le paix de la commune, 
l'officier de la polir;.e devrn fa\re constater, pnr les c.auscs 
tle la mort de 

Art. H2. Dans le cas où la mort de l'animal am'ait été provoquée 
par négligence, par défaut de nourriture ou par violtrH'-es, Je pro
priétaire, fermier ou gérant de l'habitation devra rembourser la 
valeur de l'animal, à dire d'arbitres nommés par le juge de paix de 
la commune. 

Le montant ainsi payé sera adressé en place <le 1·animal, au mi
nistère public du ressort, pour être remis au propriélaire, s'il se 
présente, ou versé i\ la caisse : dans tous les cas, les commis 
par seront payés sur ce produiL (6). 

(-t; Voy. n° H66. Loi du 29 juillet lcs à elc. 
('2) Voy. ibid: 
(3) Voy. ibid. 
( 4) Voy. ibid. 
(!)) Voy. ibid. 
(6) Voy. ibid. 



Art. ~ 13. Lorsque des animaux arrêtés dans les jardins, en vertu 
de l'art. ~ 04, seront conduits chez le juge de paix de la commune; 
pour être envoyés aux épaves, si le propriêlaire consentait à payer 
les dégàls commis par l'animal, ainsj que ]es frais de prise, avant 
l'entrée aux épaves, le juge de paix devra y acquiescer (1 ). 

No 6. -Lm sut" la police 1·urale. 

TITRE 11. 

De la sw-·veillance. 

CHA:flTRE PREMIER. 

De la haute inspection des commandants d, a1·rondissement. 

Art. ~ 23. Le commandant d,arrondissement militaire ayant l'in-

CHAPITRE JI. 

/Je l'inspection des commandants de place el commune. 

Arl. ~ 26. Le commandal'lt de place ou de commune a rinspectîon 
principale cles cultures de la commune qui lui est confiée : s'il a 
sous ses ordres des cantons ou paroisses érigés en postes militaires, 
le~ commsntlants de ces postes ont l'inspection particulière de 
la culture dans l'étendue du territoire qui forme leur commande
ment. 
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